


 

 

 

 

Note à l’attention des membres du conseil d’administration de l’Université de Bourgogne 

 

Objet : réduction des tarifs de formation du SEFCA 

 

Une réduction de 50% maximum du tarif officiel pourra être accordée aux usagers qui répondent aux 

critères suivants : 

 

- Personnes titulaires du RSA 

- Toute personne, demandeur d’emploi ou salariée, qui ne bénéficie pas d’une prise en charge des 

frais de formations par un tiers, et dont le montant mensuel des indemnités chômage ou du salaire 

est inférieur ou égal aux tarifs appliqués pour les licences et les masters. 

 

Les personnes devront  obligatoirement apporter les justificatifs suivants : 

- Pour les personnes salariées : bulletins de salaire, avis d’impôt sur le revenu. 

- Pour les personnes titulaires du RSA : attestation CAF, avis d’impôt sur le revenu. 

- Pour les personnes demandeurs d’emploi qui perçoivent une indemnité chômage : 

attestation par pôle emploi de paiement d’indemnités chômage, avis d’impôt sur le revenu 

Le SEFCA devra  prévoir  la « publicité » de cette possibilité de réduction de tarifs. La phrase 

suivante«  une réduction de tarif pourra être accordée en fonction de critères sociaux » devra 

apparaitre sur la page SEFCA du site de l’UB. 

Les  personnels du SEFCA seront chargés d’expliquer aux usagers les critères auxquels il faut 

répondre pour pouvoir bénéficier de cette réduction. 
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